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Loisirs

Verdun Aquadrome : un trophée national 
pour la campagne de communication!
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Souvenez-vous début 2009, 
Roselyne, Florent, Juliana, 
Amélie, Daan le bébé thier-
villois et la famille Lebeau 
s’affichaient avec humour 
dans toute la ville pour la 
campagne de communica-
tion Verdun Aquadrome.
L’agence de communication 
Station de Pub, à l’origine 

de cette campagne a été 
récompensée pour sa créa-
tivité puisqu’elle a reçu le 
3° prix des trophées de la 
communication à Toulouse 
le 27 novembre dernier.
«Les trophées de la commu-
nication» est un concours 
national qui récompense, 
entre autres, les meilleures 
campagnes de communica-
tion de l’année.

M. Jean Marc Lévy, dirigeant 
de Station de Pub, à droite sur 
la photo, reçoit la récompense

Un champion 
à l’aquadrome

Benjamin Pernet, Maître 
Nageur Sauveteur à l’aqua-
drome est également un 
athlète de haut niveau.
Lors du triathlon «Challenge 
Barcelona» le 4 octobre der-
nier, il est arrivé 20ème (sur 
plus de 1800 compétiteurs). 
Au programme de ce triath-
lon extrême de type «Iron 
Man» (le plus long for-
mat  de triathlon) : 3,8km 
de nage, 180km de vélo et 
42km de course à pied.

Restauration au Musée de la Princerie

Pour permettre aux ta-
bleaux de retrouver leur 
aspect d’origine mais aussi 
pour assurer leur conserva-
tion, de nombreuses toiles 
sont régulièrement restau-
rées. Dernièrement, c’est le 
tableau «Portrait du lieute-
nant-général Descrochets» 
qui a bénéficié d’un rafraî-
chissement. Attribuée à Ni-
colas de Largillière (1656 
- 1746), cette peinture est 
un portrait officiel en tenue 
d’apparat militaire.
Le tableau présentait 
un très mauvais état de 
conservation : apparition de 
moisissures, encrassement, 
déchirures et traces de res-
tauration anciennes gênant 
la lisibilité de l’oeuvre.
L’objectif de cette restau-
ration était de stopper les 
dégradations en cours afin 
d’assurer la conservation du 
tableau. Le nettoyage de la 
toile et l’allégement du ver-
nis ont également permis 
au tableau de retrouver la 
teinte originelle des cou-
leurs et de faire ressortir 
certains détails qui avaient 
presque disparu.
Lors de la réouverture du 
Musée, le tableau sera pré-
senté en salle des faïences, 
au côté d’autres tableaux re-
présentant des personnages 
en costume d’apparat.
Réouverture avril 2010

Avant restauration

Après restauration

La Foire du Faubourg
A Verdun

Samedi 5 juin 2010

30 000 visiteurs / des centaines d'exposants / restauration et spectacle / entrée gratuite
Rens/ Communauté de Communes de Verdun Service des Foires 11 rue Président Poincaré 55100 Verdun 03 29 83 44 22

Midi Minuit

www. verdun.fr
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Nouvelle politique associative
Une nouvelle politique associative se met en place dans les 
collectivités de la Communauté de Communes de Verdun. 
La plupart des associations culturelles, sportives et so-
ciales ont été reçues, d’abord collectivement, pour exposer 
les grandes lignes du projet et les valeurs de transparence 
et d’équité de cette nouvelle approche, puis individuelle-
ment, de façon à cerner au plus près les attentes de cha-
cune d’elles et les objectifs spécifiques qu’elles se fixent. Il 
s’agit ainsi de dynamiser le milieu associatif, déjà très riche 
de l’agglomération, qui se trouvera renforcé et sécurisé par 
cette approche contractuelle pluriannuelle et d’utiliser au 
mieux les ressources humaines, techniques et financières 
de la collectivité à travers des contrats d’objectifs fixant les 
attentes réciproques des partenaires. 

Toujours plus nombreux

Quelques chiffres illustrent le dynamisme de la vie associa-
tive à Verdun. Le Sport Athlétique Verdunois qui comptait, 
en 1963, 8 sections pour 785 adhérents, en compte, en 
2008, 1 549 pour 19 sections. Le chiffre a doublé alors que 
dans le même temps la population verdunoise a baissé de 
30 % environ. La progression est la même pour les autres 
clubs sportifs, au nombre de 13 en 1963 pour 850 prati-
quants, au nombre de 18 en 2008 pour 1724 pratiquants.

Dans le domaine culturel, l’association Transversales a 
accueilli, sur la saison 2008/2009, au Théâtre de Verdun 
7402 spectateurs , l’Association Culturelle de la Cathédrale 
de Verdun 7 000. Les spectateurs assistant aux concerts 
de Musiques et Terrasses en été sont évalués à plusieurs 
dizaines de milliers par saison. 

Précurseurs
à double titre

Alors que nous mettons en 
œuvre, au terme d’une ré-
flexion de plusieurs mois, 
une nouvelle politique as-
sociative par le biais de 
conventions d’objectifs, avec 
le souci de l’équité et de la 

transparence  entre les différents acteurs associa-
tifs et vis à vis des contribuables de la collectivité, 
nous apprenons par une circulaire en date du 18 
janvier 2010 que le gouvernement entend prendre 
des mesures similaires pour toutes les administra-
tions de son ressort et incite fortement les collec-
tivités territoriales à agir de même. 
En l’occurrence, la signature de conventions d’ob-
jectifs entre partenaires publics et associatifs va 
devenir la règle, non seulement en France mais 
dans le cadre européen. Pour notre part, nous 
avons souhaité adopter cette approche vertueuse 
afin de rationaliser l’utilisation des moyens tech-
niques et financiers de la collectivité et dynamiser 
le secteur associatif, vital pour les collectivités. Vi-
siblement, avec un temps d’avance.

Précurseurs, nous l‘avons été également dans 
notre politique intercommunale. La réforme des 
collectivités territoriales à venir s’appuie, pour une 
large part, sur des constats que nous avions dres-
sés dès la création de la Communauté de Com-
munes de Verdun. Une structure intercommunale 
ne peut être une coquille vide, une strate adminis-
trative de plus, sans contenu, sans projets, sans 
moyens. La loi sur les collectivités territoriales va 
favoriser davantage encore la mutualisation des 
moyens et des services entre les Communautés de 
Communes et les communes membres. Ce qui à 
Verdun est déjà une réalité puisqu’avec une seule 
administration, nous gérons, sans augmentation 
de l’impôt, plusieurs collectivités : Communauté 
de Communes, Ville de Verdun, Syndicat Mixte As-
sainissement et Transports Urbains du Verdunois. 
Nous aurons donc 12 ans d’avance quand la loi 
sera applicable à l’horizon 2014.

La nouvelle politique associative a été évoquée à l’occasion 
de la cérémonie des voeux aux sportifs devant une assistance 

fournie.



Travaux / embellissement

Point sur les travaux en cours
Dans un objectif d’embellissement, de nombreuses structures de la Codecom sont en cours de rénovation ici et là. Petit 
tour d’horizon des différents travaux en cours.
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Rénovation du château Couten

Nouveaux carrefours à Thierville Embellissement des ponts

Rénovation du pont-écluse Saint Amand

Les travaux d’embellisse-
ment des 4 ponts du centre 
ville de Verdun (Pont des 
Augustins, Pont Chaussée, 
Pont Legay et Pont Neuf) 
sont programmés. 
Tour à tour, ils vont être 
nettoyés, pour certains 
les gardes-corps vont être 
changés, les rambardes 
seront remplacées, la mé-
tallerie repeinte et les trot-
toirs ainsi que la chaussée 
refaits. Pour le Pont Chaus-
sée, la chaussée existante 
sera remplacée par un pavé 

Commencés début 2009, 
les travaux de rénovation du 
pont Saint Amand avancent 
à grands pas. La charpente, 
gros morceau de ces 
travaux, a été entièrement 
refaite. Pour la consolider, 
de nouvelles poutres ont 
été ajoutées et des chiens 
assis ont été créés pour 
redonner à la charpente son 
aspect d’origine. 
Des voliges (planches de 
bois rectangulaires) sont 
actuellement posées et fixées 
sur la structure afin d’y poser 
les ardoises qui constitueront 
le toit du pont-écluse.

La voirie sera refaite pour 
retrouver son aspect d’antan. 
Au-delà d’une simple zone 
de passage, le pont-écluse 
Saint Amand constituera un 
nouvel attrait touristique. 

Financeurs : DRAC 
(Direction Régionale des 
Affaires Culturelles), Conseil 
Régional, Codecom, Conseil 
Général, GIP Objectif Meuse. Charpente du pont-écluse 

Saint Amand

Les deux nouveaux carre-
fours de Thierville, destinés 
à améliorer la circulation, se-
ront bientôt terminés. Arrê-
tés pour cause d’intempéries, 
les travaux reprendront avec 
les beaux jours pour une du-
rée de trois semaines. Tout 
sera fait en une fois afin de 
limiter la gêne occasionnée.

Montant des travaux
Carrefour route de Varennes 
- 388 552 € HT
Carrefour de La Poste -
- 384 453 € HT

Depuis octobre 2009, des 
travaux de restauration vont 
donner au Château Couten 
une nouvelle vie.
La démolition du jardin d’hiver 
et de l’annexe entre autres 
ainsi que les terrassements 
intérieurs sont terminés.
Arrêtés pour cause d’intem-
péries, les travaux repren-
dront prochainement avec la 
création du mur du canal des 
minimes et les constructions 
intérieures : pose du plan-
cher, mise à neuf de la cou-
verture et remplacement des 
menuiseries. 
La fin des travaux, prévue 
pour mi 2011, laissera place à 
une maison de l’enfance où se 
côtoieront un CAAPE maternel 
et primaire, une ludothèque 
et un restaurant scolaire.

Montant des travaux : 
3 163 000 € HT

Financeurs : Codecom, 
Conseil Général, Etat, 
Conseil Régional, Europe , 
GIP Objectif Meuse.

Pont Chaussée et garde corps après embellissement

Carrefour de la Poste

Carrefour 
route de Varennes

afin de lui redonner une di-
mension historique. Enfin, un 
nouvel éclairage les mettra 
davantage en valeur. 
Au total, 7 mois de travaux 
seront nécessaires pour leur 
redonner un coup de jeune. 

Ralentissements de 
circulation

Les travaux vont occasionner 
des perturbations de circula-
tion ; une seule voie sera ou-
verte sur chacun des ponts. 

Pose de la volige

Pont-écluse de l’extérieur



Travaux / embellissement
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Une nouvelle vie pour l’IUT

Dès le 1er mars, le conser-
vatoire de musique, avec 
l’ensemble de ses activités 
(musique, danse orientale 
et gymnastique musicale), 
est transféré dans les lo-
caux de l’ancien IUT.
Plus spacieux que l’ac-
tuel bâtiment qui abrite 
le conservatoire (1200m2 
contre 300m2 actuellement) 
il est aussi plus fonctionnel 
grâce à son auditorium de 
10 0 places. Ce dernier per-
mettra de faire passer de 
vraies auditions d’une part 
et de disposer d’un espace 
adapté aux représentations 
données par les élèves 
d’autre part.
Le potentiel de ce bâtiment 
permet d’en faire un impor-
tant pôle culturel.

Nouvelles coordonnées du 
conservatoire de musique à 
compter du 1er mars :
Rue Fernand Braudel
03 29 83 55 30

L’ancien IUT

Réfection de la chaussée Parc Japiot

Foot, un nouveau terrain en synthétique

Fermé au public depuis l’au-
tomne, le Parc Japiot, bien-
tôt centenaire, subit actuel-
lement et jusqu’à la fin de 
l’année, d’importants travaux 
de réaménagement. L’objec-
tif est de le rendre plus fonc-
tionnel, davantage au service 
des habitants.

Le tracé du canal, la 
réhabilitation des étangs et 
l’abattage d’arbres malades 
ont  d’ores et déjà été réalisés. 
Suivront prochainement, 
l’implantation des chemins, 
la mise en place de l’aire 
de jeux et des passerelles 
ainsi que l’installation d’un 
nouveau kiosque à musique 
et l’éclairage du parc.

Coût  total de l’opération : 
2 900 000 € TTC.

Le bassin, déjà bien 
délimitéRebouchage des trous

Le terrain de foot de la base 
de loisirs du Pré l’Évêque fait 
peau neuve! Après plusieurs 
semaines de travaux, la pe-
louse synthétique est posée 
depuis le mois de novembre.  
Pour parvenir à ce résultat, 
elle a été déroulée sur une 
assise roulée et damée. 

Avant d’être opérationnel, le 
terrain doit encore être lesté 
de sable, la clôture installée 
et l’éclairage mis en place. 

Dès la fin du printemps, les 
jeunes prodiges du ballon 
rond pourront pleinement en 
profiter.

Montant des travaux : 
714 000 € HT

Financeurs : GIP Objectif 
Meuse, Codecom, Conseil 
Régional, État, Fédération 
Française de Football ligue 
amateurs.

Le climat, l’usure du temps 
et la circulation contribuent 
à la détérioration de la 
chaussée.
Pendant les jours de grand 
froid, les fissures font leur 
apparition sur le bitume. 
Lors du dégel, l’eau de 
fonte s’infiltre dans ces fis-
sures et, en redevenant gel 
lorsque le mercure redes-
cend, fait éclater le bitume.
Le nid-de-poule apparaît 
alors en quelques jours et 
grandit rapidement suite 
aux pressions exercées par 
les véhicules - en particu-
lier les poids lourds - qui le 
franchissent.
Les services d’exploitation 
interviennent en rebou-
chant, à mesure, avec de 
l’enrobé à froid, dans l’at-
tente d’une reprise plus im-
portante qui nécessite de 
bonnes conditions météoro-
logiques pour être efficace 
et durer dans le temps.
Des travaux de réfection 
définitive seront mis en 

oeuvre ultérieurement.
Une consultation d’entre-
prise pour des interventions 
de travaux publics adaptées 
est en cours.
En attendant, les interventions 
d’urgence se poursuivent.

La Codecom de Verdun invite 
les usagers du réseau rou-
tier communautaire à la plus 
grande prudence et vigilance.



Transports Interurbains
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Vive la Mobilité
Le SMATUV (Syndicat Mixte 
Assainissement et Trans-
ports Urbains du Verdunois) 
va franchir de nouvelles 
étapes à compter de la ren-
trée prochaine. « Une évo-
lution qui prend en compte 
les nouvelles exigences en 
matière d’environnement et 
de développement durable 
et les chiffres de fréquenta-
tion des lignes existantes » 
précise Robert Weiten, le 
président du SMATUV. 

Plusieurs changements 
vont intervenir. Le pre-
mier concerne les bus eux-
mêmes, conçus désormais 
comme des tramways, avec 
le même niveau d’équipe-
ment et d’accessibilité. Ce 
surcroît de confort devrait 
attirer une nouvelle clien-
tèle. « Nous conservons au-
tant d’arrêts sur le réseau 
mais il y aura désormais 
trois lignes au lieu de quatre 
auparavant  . Certains sec-
teurs jusqu’à présent trop 
peu fréquentés seront des-
servis par un transport à la 
demande mais à des tarifs 
très accessibles ». 
Ainsi il en coûtera à l’usager 
le prix de deux tickets de 
bus pour un voyage 
(aller ou retour), un 
seul ticket, si deux 
usagers prennent le 
même taxi. Concrè-
tement, l’usager de-
vra prévenir la cen-
trale la veille de la 
course dont il souhaite 
bénéficier. Le taxi se pré-
sentera à l’heure choisie, 
à l’arrêt de bus indiqué et 
non au domicile du particu-
lier puis le déposera soit au 
Monument à la Victoire, soit 
à la tour Chaussée. Il ne 
s’agit pas d’une prestation 
de taxi normale. 

 

Une rotation plus rapide

Un autre grand change-
ment concerne la rotation 
des bus. A compter de sep-
tembre, un passage toutes 
les 20 minutes aux heures 
de pointe sur la ligne prin-
cipale et toutes les 30 mi-
nutes aux périodes creuses, 
sur les deux lignes secon-
daires, un passage toutes 
les 30 minutes aux heures 
de pointe et toutes les 
heures pendant les périodes 
creuses. Cette rotation plus 
rapide devrait favoriser une 
fréquentation qui ne cesse 
de progresser d’année en 
année. 620 000 trajets sont 
désormais effectués tous 
les ans.

Par ailleurs, le prestataire 
« BUS EST » va mettre en 
place pour le compte du 
SMATUV  des locations de 
vélos et des parkings sé-
curisés pour les bicyclettes 
des particuliers. «  Cette 
opération a valeur 
de test et 
p o u r r a 
ê t r e 

étendue en cas   de suc-
cès », indique Robert Weiten. 
Dans un premier temps, 
quinze vélos pliables et cinq 
vélos électriques seront dis-
ponibles à la location. Les 
pliables pourront être em-
barqués dans les bus. Ainsi 
un utilisateur pourra faire 
une partie du trajet dans les 
transports en commun et fi-
nir en deux-roues. Le tarif 
de location sera d’ailleurs 
divisé par deux pour les dé-
tenteurs de l’abonnement 
au TIV. Les parkings sécu-
risés ou carrousels de 10 
emplacements dont 6 à la 
location seront accessibles 
24h sur 24 et installés rue 
des frères Boulhaut, près 
de  Verdun aquadrome et à 
l’actipôle. 

Pedibus

D’autres projets sont à 
l’étude dans le cadre de 

cette approche «  multimo-
dale » et écologique du dé-
placement, entre autres, le 
« pedibus » ou « ecolobus ».
 

Cette formule prévoit l’ac-
compagnement de jeunes 
enfants à l’école par des pa-
rents volontaires. Le trajet 
est balisé comme une ligne 
de bus. Les enfants sont 
équipés de baudriers fluo. 
Cette formule évite les en-
gorgements aux portes des 
écoles et les risques qu’ils 
entraînent; de plus, c’est 
utile à l’environnement et 
bon pour la santé des plus 
jeunes.

Bref les idées ne manquent 
pas dans le domaine des 
transports alternatifs à la 
voiture.



Transports Interurbains
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Transports Interurbains du Verdunois:  repères

. Au terme de la mise en concurrence, la Délégation de Ser-
vice Public des transports Interurbains a été confiée à Bus Est 
pour 9,5 années. Le nouveau dispositif sera mis en oeuvre à 
compter du mois de septembre.

. En 2009, 620 000 trajets ont été effectués.

. Le budget 2008 s’est élevé à 1 223 487 € TTC, financé par la 
contribution transports des entreprises de plus de 9 salariés, 
la vente des tickets et, pour  le solde, par la Communauté de 
Communes de Verdun au titre des communes de Verdun et 
Thierville et par la commune de Belleville. Le budget prévision-
nel pour les années à venir s’établirait à 1 111 000, soit une 
économie de 121 000 € pour un niveau de service plus élevé.

. Près de 300 000 km sont effectués chaque année par les 
TIV.

. Moins polluant: le gain en matière d’émission de CO2 est 
estimé à 10% par rapport à l’utilisation actuelle.

. Location vélos: 2 € à la journée, 5€ à la semaine, 10€ au 
mois, 20€ au trimestre, 60€ à l’année. Moitié prix pour les 
abonnés aux transports Interurbains

Septembre 2010

A la rentrée de 
septembre, 
3 lignes passagers 
1,2 et 3 sur le plan 
et transports 
à la demande 
sur les circuits 4,5,6. 

Rens BUS EST: 
03 29 86 66 66



Loisirs

15 000 amateurs de la petite reine à Verdun
Du 1er au 8 août 2010, Verdun accueillera la 72ème semaine fédérale internationale de cyclotourisme. Près de 15 000 
amateurs de la petite reine sont attendus pour cet événement majeur.
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Avec l’arrivée de plus de 15 000 
personnes, la semaine du cyclotourisme 
représente d’importants enjeux 
économiques et touristiques pour 
la Codecom. Retraités, familles, 
jeunes sportifs et inconditionnels 
des semaines fédérales afflueront de 
France et de Navarre mais aussi de 
toute l’Europe.

Une semaine sportive et culturelle

Du Pays de Verdun au Pays Barrois 
en passant par l’Argonne, 6 
circuits touristiques (de 139 à 191 
km) à vélo seront proposés. Une 
semaine sportive certes, mais aussi 
culturelle puisque tous partiront à la 
découverte du patrimoine historique, 
environnemental et gastronomique 
de la Meuse.

De nombreuses animations

Le village fédéral, installé sur la Base 
de Loisirs du Pré l’Évêque, ouvrira 
ses portes dès le 31 juillet. Il sera le 
point de départ d’une semaine riche 
en animations. Le 1er août, une 

cérémonie d’ouverture, au Parc de 
Londres, lancera officiellement cette 
72ème semaine du cyclotourisme.

Les animations au centre ville 
viendront prendre le relais. En début 
de semaine, le marché du terroir fera 
(re)découvrir les produits lorrains 
tandis que « Vélos d’hier, vélos du 
monde » vous transportera dans le 
temps et au delà des continents à 
la découverte de toutes sortes de 
vélocipèdes.

Hébergement des cyclotouristes

Le COSFIC (Comité d’Organisation de la Semaine Fédérale Internatio-
nale de Cyclotourisme) est à la recherche de logements chez l’habitant. 
Si vous possédez une maison, un appartement, un studio, une ou plu-
sieurs chambres ou tout autre type d’hébergement libre du 31 juillet au 
9 août, proposez dès maintenant vos disponibilités, contre compensa-
tion, au COSFIC 2010.

Renseignements
Web : www.sf2010-verdun.org - Possibilité de remplir une fiche de 
candidature
Courriel : claude.zanon@orange.fr
Téléphone : 06 79 70 21 87 ou 09 75 60 53 02 de 10H00 à 12H00 les 
lundi, mercredi et vendredi.

Une pause musicale? La péniche 
musicale, qui est un grand char sur 
roues, défilera dans les rues de Verdun 
avec, à son bord, un orchestre.

L’association de  Canoë sera également 
de la partie avec des démonstrations 
et des baptêmes sur la Meuse. Le 
Cercle Nautique Verdunois effectuera 
également une prestation.

Les plus chanceux (verdunois et 
cyclotouristes) pourront remporter 
de nombreux lots grâce au concours-
vitrine organisé par l’Union du 
Commerce Verdunois.

Quant aux plus petits, ils pourront 
s’initier à la sécurité routière en 
passant leur Brevet Sécurité Vélo.
Enfin, un bal de clôture sur le quai de 
Londres célébrera la fin des festivités. 

Pour plus d’informations sur la 72ème 
semaine fédérale internationale du 
cyclotourisme, vous pouvez contacter 
le service Communication de la 
Codecom au 03 29 83 44 22.

Parmi les vélos du monde, les cyclo-
pousses asiatiques



Codecom de Verdun et le Conseil Ré-
gional de Lorraine.

Rappel :
Le montant des subventions dépend 
du secteur où vous habitez.
• Secteur prioritaire : 45% du mon-
tant des factures acquittées dans la 
limite de 2300 €
• Secteur incitatif : 45 % du montant 
des factures acquittées dans la limite 
de 1900 €.

La liste des rues de chaque secteur 
est disponible à la Codecom au ser-
vice urbanisme ou sur le site internet 
www.verdun.fr

Urbanisme

Aides à la restauration du petit patrimoine privé
Après les aides aux ravalements de façade, la Codecom met en place, depuis cette année, des aides à la 
restauration du petit patrimoine privé.
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Soucieuse de préserver son patri-
moine culturel, la Communauté de 
Communes de Verdun accorde aux 
particuliers, depuis cette année, une 
aide pour la restauration du petit pa-
trimoine privé.
Pour effectuer les travaux et bénéficier 
de la subvention, les particuliers doi-
vent, au préalable, obtenir l’accord de 
l’architecte des Bâtiments de France 
et de la Fondation du patrimoine.
L’objectif majeur de la restaura-
tion du petit patrimoine privé est de 
conserver le patrimoine architectural 
verdunois en lui permettant de re-
trouver son aspect originel. En décou-
lent alors une amélioration du cadre 
de vie et un renforcement de l’attrac-
tivité touristique des communes. 

Petit patrimoine privé?

Par petit patrimoine, la Communau-
té de Communes entend les petites 
constructions ayant un caractère ar-
chitectural remarquable qui se situent 
dans une propriété privée et qui ap-
partiennent effectivement à cette 
propriété. Pour le moment, seuls des 
lavoirs font partie du petit patrimoine, 
mais toute autre proposition sera étu-
diée et pourra être acceptée.

Concrètement, la Codecom intervient 
financièrement à hauteur de :
• 50% du coût des travaux, dans la 
limite de 10 000 € TTC, déduction 
faite des autres participations obte-
nues par les soins du propriétaire
• 40% du coût des travaux pour les 
dépenses comprises entre 10 001 € 
et 20 000 € TTC, déduction faite des 
autres participations obtenues par les 
soins du propriétaire.
A noter : les aides seront attribuées 
dans la limite d’un budget annuel de 
30 000 €.

Les démarches pour obtenir le verse-
ment de la subvention :
• Faire une déclaration préalable de 
travaux auprès du service urbanisme
• Faire réaliser les travaux par une 
entreprise
• Présenter les factures au service 
urbanisme
• Après vérification des travaux, la 
collectivité effectue alors un virement 
du montant de la subvention accordée.

Le lavoir tel qu’il devrait être restauré.

Le lavoir à son état actuel

Ravalement de façades

Le programme de ravalement de fa-
çades 2009 - 2011, qui a pour but 
l’embellissement du patrimoine bâti 
de la Codecom de Verdun a connu un 
franc succès sur l’année 2009.
Au total, 54 propriétaires ont pu en 
bénéficier, dont un à Haudainville, un 
à Sivry-la-Perche,  12 thiervillois et 
40 verdunois.

Le montant global des aides s’élève à 
84 868,97 €.

A noter : financés à la fois par la Co-
decom de Verdun et le Conseil Gé-
néral de la Meuse en début d’année 
2009, les ravalements de façades 
sont désormais subventionnés par la Ravalement de 

façade à Thierville

Pour tout complément d’informa-
tion, vous pouvez contacter le ser-
vice Urbanisme de la Codecom au 
03 29 83 44 22



Lait

L’importance du tri

Nous connaissons tous les 
bienfaits écologiques du tri 
sélectif. En revanche, ce 
que de nombreuses per-
sonnes ignorent, c’est que 
trier ses déchets peut se 
révéler bénéfique pour elles 
financièrement.
Une taxe d’Etat spécifique 
appelée Taxe Générale sur 
les Activités Polluantes 
s’applique depuis 1999 sur 
tous les déchets enfouis, donc 
non valorisés. Augmentée 
de 107,06 % entre 2008 
et 2010 et supportée par la 
Codecom, sa valeur devrait 
encore augmenter de 135% 
d’ici 2015.
Par conséquent, plus les 
administrés trieront leurs 
déchets, tant en quantité 
qu’en qualité, moins la 
Codecom aura à supporter 
cette taxe qui se répercute 
sur les administrés via la 
Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères (TEOM).

Pour les usagers, les chan-
gements sont essentiellement 
d’ordre organisationnel : 
•  les jours de ramassage 
changent, pour connaître 
le jour de collecte de vos 
déchets, vous pouvez 
télécharger le document sur 
le site internet de la Codecom 
(www.verdun.fr) ou le 
récupérer à l’Hôtel de Ville.
•  le ramassage des déchets 
ne se fera plus les jours 
fériés mais le lendemain 
matin (sauf dimanche)
• une collecte spécifique 
carton est mise en place 
depuis début mars pour les 
professionnels du centre 
ville de Verdun et des princi-
pales zones commerciales.

Pour la Codecom, ces 
changements induisent une 
maîtrise des coûts 
•  le nouveau marché 
a permis, à tonnages 
constants, une diminution 
des coûts par rapport au 
marché de 2004 / 2009. 

Environnement

Un renseignement?
Vous pouvez contacter le 
service environnement du 
lundi matin au vendredi 
matin au 03 29 83 44 22.
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Réorganisation des tournées de ramassage des déchets
Depuis le 21 décembre, pour ajuster les fréquences de ramassage au contenu des poubelles et par souci de 
maîtrise des coûts, les tournées de ramassage des ordures ménagères ont été réorganisées. Petit récapitu-
latif des changements qui interviennent, tant pour les usagers que pour la collectivité...

Le service de ramas-
sage des encombrants 
est momentanément in-
terrompu. En attendant 
sa reprise, vous pouvez 
vous rendre à la déchet-
terie de Thierville.

*TGAP : Taxe Générale sur les Activités Polluantes
*TEOM : Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères.

Que mettre dans le sac jaune?

• Bouteilles, flacons et flaconnages en plastique VIDES 
(bouteilles d’eau, gel douche...)
• Cartonnettes qui entourent les produits alimentaires et 
tétrabriques (brique de lait, emballages yaourts...)
• Boîtes en métal VIDES (boîtes de conserve, barquettes 
aluminium, canettes, aérosols...)
•  Journaux, revues, magazines, annuaires et papiers de 
bureau non déchirés, non froissés.

Gel douche

Eau

Ramassage des ordures ména-
gères, quartier du Faubourg

A ne pas mettre dans le sac jaune

• TOUTES les enveloppes
•  les emballages en plastique (pots de yaourts...) 
•  les articles d’hygiène (mouchoirs...) 
•  les déchets verts (à jeter dans les bennes qui leurs sont 
réservées à la déchetterie de Thierville)
•  le verre (à jeter dans les bornes spécifiques)

Rappels :

• Pensez à sortir vos 
poubelles la veille du 
ramassage à partir de 
19h ou le jour même 
avant 5h

• Si présence de verre 
ou de déchet vert dans 
le bac ou le sac noir, ils 
ne seront pas ramassés.

• Les sacs jaunes sont à 
venir chercher en mairie.

Tri des déchets par 
les administrés

Répercussion sur la 
TEOM*

Diminution du 
coût de la TGAP*

Valorisation des 
déchets par la 

collectivité

Revente des 
matières

Recettes pour 
la collectivité

Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères
Lors de la mise en place de 
la collecte sélective en 2002, 
la collectivité a choisi de ne 
pas percevoir la Taxe d’En-
lèvement des Ordures Mé-
nagères (TEOM). Le finance-
ment de ce nouveau service 
a été inscrit au budget géné-
ral de la collectivité. Le dis-
positif prévu a consisté à rat-
traper  le retard petit à petit 
au fil des ans rendant ainsi 
la charge plus supportable 
pour les foyers. Pour absor-
ber le coût du ramassage des 
ordures ménagères qui doit 
être supporté par l’usager, la 
TEOM aurait dû s’élever en 
2002 à 7,97% de la base fis-
cale au lieu de 0% et en 2009 
à 11,35% au lieu de 9,94%. 
Cela correspond à 7 220 
000 € qui ont été laissés 
dans le porte-monnaie des 
ménages de l’intecommu-
nalité de 2002 à 2009.



Agenda www.verdun.fr

Transversales
Théâtre de Verdun

03 29 86 10 10

15 et 16 mars > La prose du Transsibérien et de la 
petite Jeanne de France, une adaptation 
théâtrale du poème enflammé de Blaise 
Cendrars par le biais d’une triple partition : 
vocale, corporelle et picturale.

17 au 19 mars > La maladie 
de la mort, par la compagnie de l’escalier, 
sur un texte de Marguerite Duras.

25 mars > Mustapha MB, ce groupe a composé, en 
langue arabe, un répertoire puisant aux sources des 
musiques arabo-andalouses, malouf, chaâbi et mu-
siques du désert.

31 mars 2 avril > L’Epicycle, cyrk VOST sous chapi-
teau, base de loisirs du Pré l’Evêque

20 mars > Journée portes 
ouvertes au groupe sco-
laire Sainte-Anne, de 
11h30 à 18h 

21 mars > 6ème salon des 
collectionneurs - Salle 
Cassin

27 mars > Earth Hour, 
extinction des lumières de 
la Mairie et des principaux 
monuments de la ville de  
20h30 à 21h30. Un acte 
symbolique et écologique 
pour la planète!

3 avril > Pâques au 
centre ville, organisé par 
l’Union des Commerçants 
Verdunois
`
du 3 au 5 avril >Salon de 
la Basse-Cour, Organisé par 
la Société Meusienne Avicole - 
Salle Vannier

10 avril > Concert de Fa-
bienne Stein, dans le cadre 
du 15ème anniversaire de 
«1000 choeurs pour un re-
gard» - Théâtre de Verdun

10 avril > Concert de la 
Chorale du Conservatoire 
- Auditorium du Conserva-
toire de Musique
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Le Grenier théâtre
Rue du Fort de Vaux

03 29 86 10 10

2 au 4 avril > Éloge du verre de vin, quand 
la visite d’une cave tourne à la folie, quand le 
caviste se prend pour un comédien, la dégus-
tation d’un vin devient une aventure pleine de 
rebondissements.

9 au 11 avril > Demain il fera jour, le per-
sonnage, qui a grandi dans l’adoration des hé-
ros, a cru les voir disparaître en grandissant, 
puis, en regardant bien, il les a vu revenir aux 
creux de petits riens...

Du 30 avril au 2 mai > Délire à deux 
- La folie de la guerre entrant dans la 
vie d’un couple se faisant la guerre des 
ménages depuis dix-sept ans. 

24 avril au 9 mai > Foire 
de Mai

jusqu’au 31 juillet> Expo-
sition: «Français et Rou-
mains dans la Grande 
Guerre» au Mémorial de 
Verdun à Fleury 

Mars Bleu
Campagne de dépistage du 
cancer colorectal. Assoc. 
Meusienne Prévention Médi-
cale. Tél. 03 29 46 46 00

24 et 25 avril > Carnaval 
Vénitien

Verdun Avenir, l’Opération de Rénovation Urbaine 
de Verdun et son agglomération proche

Destinée à changer durablement le visage de Verdun, 
l’Opération de Rénovation Urbaine prévoit la construc-
tion de 263 logements neufs et la réhabilitation de 532 
appartements et la résidentialisation de 899 autres.

2010 est l’année de nombreuses avancées pour Verdun 
Avenir! L’emménagement des premiers locataires rue 
Guynemer, le lancement d’un journal trimestriel dédié 
à l’actualité de Verdun Avenir et la barre des 100 lo-
gements neufs construits atteinte et même dépassée 
d’ici la fin de l’année.



Divers
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La bibliothèque d’étude 
de Verdun dispose de 
plusieurs fonds d’affiches 
dont le plus important est 
le fonds d’affiches 14 18. 
Deux autres fonds, plus 
spécifiques, sont en cours 
d’élaboration. 

L’un est consacré aux 
affiches de cinéma en lien 
avec la Grande Guerre et 
l’autre, en cours 
de création, 
s’intéresse aux 
affiches ayant 
pour sujet 
Verdun, dans 
ses multiples 
aspects.

Le fonds 
d’affiches actuel  
répertorie plus 
de 200 affiches 
entoilées qui  
viennent de 
c o l l e c t i o n s 
d i v e r s e s 
et qui sont 
subventionnées 

La Direction Régionale 
des Affaires Culturelles 
de Lorraine a pris en 
charge financièrement la 
numérisation de trois des 
plus prestigieux manuscrits 
de la Bibliothèque d’Etude 
de Verdun. Montant de 
l’opération 18 127€. Celle-
ci consiste à scanner 
chaque page de l’ouvrage, 
dans une excellente 
définition, avec un matériel 
spécialement conçu pour des 
livres anciens. 
La bibliothèque de la 
Communauté de Communes 
de Verdun possède le plus 
riche fonds de manuscrits 

médiévaux de Lorraine. 
Les ouvrages retenus pour 
cette opération sont le 
Bréviaire de Renaud de Bar 
(Ms 107 - 1302-1304 (?)), 
connu par les spécialistes 
pour la richesse de ses 
illustrations, le Missel de 
Renaud de Bar (Ms   98 : 
XIV° siècle), le Missel de 
Nicolas Gobert (Ms   99 - 
XVI° siècle)       

La numérisation facilitera 
la consultation de ces 
ouvrages par les chercheurs 
comme par le grand public. 

Affiche de la compagnie 
algérienne

Fonds d’affiches à la bibliothèque d’études

De nombreux enseigne-
ments, pour tous les goûts 
et pour tous les âges sont 
proposés :
• Instruments - Saxo-
phone, clarinette, piano, 
flûte traversière, guitare 
ou encore violon font partie 
des instruments enseignés
• Formation musicale - 
Éveil musical pour les en-
fants à partir de 5 ans, ini-
tiation musicale pour les 
enfants âgés de 6 ans et 
formation musicale pour les 
7 ans et plus
• Classes d’ensembles 
- Chorale pour adultes et 
chorales d’enfants mais 
aussi orchestres, ensemble 

Les activités du conservatoire

Numérisation des manuscrits 
de la bibliothèque d’étude

de cuivres, classe de jazz...
• Danse orientale - Cours 
pour enfants et adultes, 
tout niveau
• Gymnastique musicale 
- Gym pour les seniors, gym 
tonic, stretching / relaxa-
tion step, fesses-abdomi-
naux-cuisses et pilates

Concert de musique au 
conservatoire

La numérisation autorise une analyse plus fine des documents 
sans les abîmer en les manipulant. Détail du bréviaire de 
Renaud de Bar (Ms 107) 

Cavalcade de Verdun

Affiche «Grande journée 
cinématographique»

chaque année par le 
Conseil Régional et la DRAC 
(Direction Régionale des 
Affaires Culturelles). 

La consultation de ces affiches 
est ouverte au public 
sur rendez-vous et sera 
accessible prochainement 
sur le site internet de la 
Codecom (www.verdun.fr).


